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CODE DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

 
 

 
 Domicile de secours : 

 
 

Article L122-1 
   Les dépenses d'aide sociale prévues à l'article L. 121-1 sont à la charge du département dans 
lequel les bénéficiaires ont leur domicile de secours. 
   A défaut de domicile de secours, ces dépenses incombent au département où réside l'intéressé au 
moment de la demande d'admission à l'aide sociale. 
 
Article L122-2 
   Nonobstant les dispositions des articles 102 à 111 du code civil, le domicile de secours s'acquiert 
par une résidence habituelle de trois mois dans un département postérieurement à la majorité ou à 
l'émancipation, sauf pour les personnes admises dans des établissements sanitaires ou sociaux, ou 
accueillies habituellement, à titre onéreux ou au titre de l'aide sociale au domicile d'un particulier 
agréé ou faisant l'objet d'un placement familial en application des articles L. 441-1, L. 442-1 et 
L. 442-3, qui conservent le domicile de secours qu'elles avaient acquis avant leur entrée dans 
l'établissement et avant le début de leur séjour chez un particulier. Le séjour dans ces 
établissements ou au domicile d'un particulier agréé ou dans un placement familial est sans effet 
sur le domicile de secours. 
   Pour les prestations autres que celles de l'aide sociale à l'enfance, l'enfant mineur non émancipé a 
le domicile de secours de l'une des personnes ou de la personne qui exerce l'autorité parentale ou la 
tutelle confiée en application de l'article 390 du code civil. 
 
Article L122-3 
   Le domicile de secours se perd : 
   1º Par une absence ininterrompue de trois mois postérieurement à la majorité ou à 
l'émancipation, sauf si celle-ci est motivée par un séjour dans un établissement sanitaire ou social 
ou au domicile d'un particulier agréé ou dans un placement familial, organisé en application des 
articles L. 441-1, L. 442-1 et L. 442-3 précités ; 
   2º Par l'acquisition d'un autre domicile de secours. 
   Si l'absence résulte de circonstances excluant toute liberté de choix du lieu de séjour ou d'un 
traitement dans un établissement de santé situé hors du département où réside habituellement le 
bénéficiaire de l'aide sociale, le délai de trois mois ne commence à courir que du jour où ces 
circonstances n'existent plus. 
 

 


